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MONTANTS GARANTIS ET FRANCHISES: 
 

NATURE DES 
GARANTIES 

NATURE DES DOMMAGES MONTANT DES GARANTIES FRANCHISE 

RESPONSABILITE 
CIVILE 

Dommages corporels, matériels et 
immatériels 

10.000.000 € par sinistre et par année 
d’assurance 

 
néant 

Dont   

Dommages matériels et 
immatériels consécutifs 3.000.000 € par sinistre 80 € par sinistre 

Vestiaires gardés 10.000€ par sinistre 80€ par sinistre 

Biens confiés 50.000€ par sinistre 80€ par sinistre 

Dommages immatériels non 
consécutifs 

1.500.000 € par sinistre et par année 
d’assurance 1.500 € par sinistre 

Dommages de pollution 
accidentelle 

760.000 € par sinistre et par année 
d’assurance 

750 € par sinistre 

Faute inexcusable 
1.500.000€ par sinistre et par année 
d’assurance Néant 

Vol par préposés 50.000€ par sinistre 80€ par sinistre 

Responsabilité civile 
professionnelle du corps médical 

3.000.000 € par sinistre et par année 
d’assurance 

Néant 

 
RC après livraison 1.000.000€ par sinistre et par année 

d’assurance 
1.500€ par sinistre 

 
Les frais de défense, de procédure et honoraires di vers, y compris les frais d’expertise, sont compris  dans les montants 
de garantie 
 
Fonctionnement de la garantie responsabilité civile  : 
 
La garantie est déclenchée par une réclamation conformément aux dispositions de l'article L 124-5 du Code des 
Assurances. 
 
QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE : 
 
En cas de sinistre pouvant impliquer votre Responsabilité Civile (club ou licencié), merci de remplir le 
Formulaire de Déclaration de Sinistre Responsabilit é Civile  que vous trouverez sur le site internet 
de la FFH (www.ffhockey.org) et de l’adresser par courrier postal à AIAC Courtage, 14 rue de Clichy, 
75311 Paris cedex, ou Email : decla.federation@aiac.fr. 
 

 
 

Pour toute information complémentaire sur le contrat, vous pouvez contacter : 
 

AIAC Courtage 
14 rue de Clichy, 75311 Paris Cedex 09 

N°Vert : 0.800.886.486 
Assurance-ffhockey@aiac.fr 
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Avant de prendre toute initiative ou d’engager tout e dépense, l’Assuré doit obtenir l’accord préalable  d’EUROP 
ASSISTANCE, se conformer aux solutions qu’elle préc onise et lui fournir ensuite tous les justificatifs  originaux des 
dépenses dont le remboursement est demandé. Pour bé néficier des garanties de votre contrat, il est imp ératif de 
contacter, préalablement à toute intervention, EURO P ASSISTANCE , à l'écoute 24 heures sur 24 : 
 

   • par téléphone au (33.1) 41 85 81 02 
   • par télécopie au (33.1) 41 85 85 71 

 
N'omettez pas  : 

• de communiquer votre numéro de contrat N°58.223.908  
• de préciser  votre nom, votre prénom,  
• de préciser la nature de l’affection ou de l’accident,  
• le numéro de téléphone où vous pouvez être joint,  
• votre numéro de licence et votre club. 
• Toute dépense engagée sans l’accord préalable d’EUR OP ASSISTANCE ne donne lieu à aucun remboursement 

ou prise en charge à posteriori. 
• d'indiquer le pays, la ville ou la localité dans lesquels vous vous trouvez, 
• de préciser l'adresse exacte (N°, rue, hôtel éventuellement, etc.) et surtout le numéro de téléphone où nous pouvons 

vous joindre. 
 

LES ASSURES : 
 
Les licenciés de la Fédération, résidant en France, en Corse, dans les DOM-TOM ou dans les Principautés d’Andorre ou de 
Monaco.  
 
Les licenciés résidant hors de France Métropolitaine, DOM-TOM, Andorre et Monaco ne sont assurés que si les activités sont 
pratiquées dans les pays visés ci-dessus et/ou sous l’autorité de la Fédération, de ses organismes déconcentrés, Ligues, Comités 
et/ou clubs affiliés. 

 
LA GARANTIE: 
 
Generali IARD a confié la mise en œuvre de cette garantie à la Société Spécialisée du Groupe GENERALI, EUROP 
ASSISTANCE. 
 
En cas de maladie ou accident survenant au cours des activités au sein de la FF HOCKEY, EUROP ASSISTANCE garantit 
l’organisation, la mise en œuvre et la prise en charge des prestations suivantes : 
 

GARANTIE EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE 

- Transport / Rapatriement de l’Assuré malade ou blessé en France ou à l’étranger – en fonction des seules exigences 
médicales, soit à son domicile, soit vers un service hospitalier approprié le plus proche de son domicile. 

� Seul l’intérêt de l’Assuré et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont pris en considération pour arrêter la 
décision de transport, ainsi que le choix du moyen utilisé pour celui-ci et du lieu d’hospitalisation éventuel. 

� Les informations des médecins locaux ou du médecin traitant habituel aident à prendre la décision qui paraît la plus 
opportune, mais la décision finale à mettre en œuvre dans l’intérêt médical de l’Assuré appartient en dernier ressort 
aux médecins d’EUROP ASSISTANCE. 

� Dans le cas où l’Assuré refuse de suivre la décision considérée comme la plus opportune par les Médecins d’EUROP 
ASSISTANCE, elle décharge expressément celle-ci de toute responsabilité. 

� Lorsqu’un transport est organisé et pris en charge, l’Assuré réserve à EUROP ASSISTANCE le droit d’utiliser le titre 
de transport qu’il détient et s’engage à lui rétrocéder les montants dont il obtiendrait le remboursement auprès de 
l’organisme émetteur de ce titre de transport. 

- Retour des accompagnants : 
Lorsque l’Assuré est transporté dans les conditions ci-dessus, EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge le transport 
depuis la France ou l’étranger, des passagers du véhicule de l’Assuré jusqu’à leur domicile en France métropolitaine par train 
1ère classe ou par avion en classe économique. Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation «Présence 
hospitalisation». 

- Présence hospitalisation : 
Lorsque l’Assuré est hospitalisé sur place, à la suite d’une maladie ou d’un accident survenu lors d’un déplacement en France ou 
à l’étranger et que les médecins d’EUROP ASSISTANCE ne préconisent pas un transport avant 3 jours, EUROP ASSISTANCE 
organise et prend en charge le voyage aller et retour par train 1ère classe ou par avion en classe économique d’une personne, 
choisie par l’Assuré, depuis la France métropolitaine afin qu’elle se rende à son chevet. EUROP Assistance prend également en 
charge les nuits d’hôtel à concurrence de 125€ TTC par nuit pour un maximum de 7 nuits. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation  « Retour d’un Accompagnant assuré ». 

- Avance sur frais d’hospitalisation à l’étranger :  
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Lorsque l’Assuré est malade ou blessé lors d’un déplacement à l’étranger, EUROP ASSISTANCE peut faire l’avance des frais 
d’hospitalisation dans la limite de 152.500 € TTC, sous réserve des conditions cumulatives suivantes : 

� pour des soins prescrits en accord avec les médecins d’EUROP ASSISTANCE,  
� tant que l’Assuré est jugé intransportable, par décision des médecins d’EUROP ASSISTANCE, prise après recueil des 

informations auprès du médecin local. 
Aucune avance n’est accordée à dater du jour ou EUROP ASSISTANCE est en mesure d’effectuer le transport et l’Assuré 
s’engage, dans tous les cas, à rembourser cette avance 30 jours après réception de la facture d’EUROP ASSISTANCE. 
 
- Remboursement complémentaire des frais médicaux a  l’étranger :  EUROP ASSISTANCE rembourse le montant des frais 
médicaux engagés à l'étranger par le bénéficiaire et restant à sa charge après remboursement effectué par la Sécurité sociale, 
la mutuelle et/ou tout autre organisme de prévoyance, à concurrence de 152 500 € TTC par bénéficiaire et par événement. 
Une franchise de 30 € est appliquée par événement et bénéficiaire. 
EUROP ASSISTANCE procède également au remboursement des frais dentaires d’urgence engagés à l’étranger par le 
bénéficiaire à concurrence de 160 €. 
 
- Envoi de médicaments à l’étranger : 
Lorsque l’Assuré est malade ou blessé et ne dispose pas des médicaments, ordonnés par un médecin indispensables, à la 
poursuite d’un traitement en cours et qu’il ne peut pas se procurer un équivalent sur place, EUROP ASSISTANCE recherche et 
envoie, en accord avec le médecin prescripteur, ces médicaments sur son lieu de séjour, sous réserve des contraintes légales 
locales et françaises. 

� EUROP ASSISTANCE prend en charge les frais d’expédition et refacture à l’Assuré les frais de douane et le coût 
d’achat de ces médicaments sur la base du prix public en vigueur au moment de l’achat. L’Assuré s’engage à régler la 
facture dès réception. 

� L’abandon de la fabrication des médicaments par le laboratoire, la non-disponibilité en France métropolitaine 
constituent des cas de force majeure qui peuvent retarder ou rendre impossible l’exécution de la prestation. 

 
GARANTIES EN CAS DE DECES  

 
Transport - rapatriement en cas de décès :  

� EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge le transport du corps du bénéficiaire jusqu'au lieu d'inhumation 
dans son pays d’origine ainsi que les frais de cercueil à concurrence de 2.500 €.  

� EUROP ASSISTANCE prend en charge les formalités de décès, c’est-à-dire le déplacement aller/retour en train 1ère 
classe ou en avion de classe économique d’un proche, afin d’effectuer les formalités de rapatriement ou d’incinération 
et la reconnaissance du corps du bénéficiaire lorsque ce dernier se trouvait seul sur son lieu de mission. 

� Retour des membres de la famille : EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge le retour des membres de la 
famille bénéficiaire jusqu’à la ville la plus proche du lieu d’inhumation en train 1ère classe ou avion de ligne classe 
économique. 

Retour anticipé  : le bénéficiaire apprend au cours de son déplacement couvert, l'hospitalisation imprévue ou le décès d'un 
membre de sa famille dans son pays de résidence,  EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge son voyage 
aller et retour en train 1ère classe ou avion de ligne classe économique afin qu’il se rendre vers la ville la plus proche 
du lieu d’hospitalisation ou des funérailles, dans son pays de résidence. 

 
GARANTIES ASSISTANCE VOYAGE 

 
Accompagnement des enfants : à la suite du rapatriement médical du bénéficiaire organisé par nos soins, et ce dernier étant 
dans l’incapacité de s’occuper de ses enfants abonnés de moins de 18 ans, EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge 
le voyage aller/retour par train 1ère classe ou avion de ligne classe économique d’une personne désignée par le bénéficiaire 
depuis son pays de résidence ou d’une hôtesse, afin de ramener les enfants du bénéficiaire dans son pays de résidence. 
 
Retour en cas de sinistre au domicile : le bénéficiaire apprend, à la suite d’un incendie, d’un cambriolage ou d’une inondation 
de son domicile survenu pendant son déplacement couvert, que sa présence sur place est indispensable pour y effectuer des 
démarches administratives : EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge son retour jusqu'à son domicile en train 1ère 
classe ou en avion de ligne classe économique. 
 
Retour anticipé en cas d’attentat : dans un rayon de 100km du lieu de déplacement du bénéficiaire survient un attentat, EUROP 
ASSISTANCE organise et prend en charge son retour à son domicile par train 1ère classe ou avion classe économique (délai de 
72H maximum après sa survenance). 
 
Retour anticipé en cas de catastrophe naturelle : pendant le déplacement du bénéficiaire et à l’endroit où il se trouve survient 
une catastrophe naturelle, EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge son retour au domicile par train 1ère classe ou 
avion classe économique (délai de 72H maximum après sa survenance). 
 
Transmission de messages urgents : Au cours d’un déplacement couvert, un Bénéficiaire est dans l’impossibilité de contacter 
une personne qui réside dans un pays européen : nous transmettons, à l’heure et au jour qu’il aura choisi, le message qui nous 
aura été préalablement communiqué par téléphone à un numéro exclusivement réservé à cet usage : 33 1 41 85 81 13. 
Il pourra aussi utiliser ce numéro pour laisser un message destiné à une personne de son choix qui pourra en prendre 
connaissance sur simple appel. 
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Perte, vol ou destruction des documents d’identité et/ou des moyens de paiement : en cas de perte ou de vol des documents 
d’identité du bénéficiaire : EUROP ASSISTANCE informe le bénéficiaire des démarches à accomplir.  
En cas de perte ou de vol des moyens de paiement, EUROP ASSISTANCE met en place une avance de fonds (moyennant un 
garant) pour le bénéficiaire à concurrence de 2.500 €. 
 
Informations santé & voyage : Notre service d’assistance est à votre disposition 24h/24 pour vous donner des informations 
objectives dans le domaine de la santé  et du voyage (vaccins, médicaments, formalités administratives à accomplir avant un 
voyage, conditions de vie locale,…). 
 
Frais de recherche et de secours en mer et montagne  : EUROP ASSSITANCE prend en charge les frais de secours en mer 
et en montagne (y compris ski hors- piste) à concurrence de 15.000 €, secours organisés par une société agréée.  
 
Informations santé du sport et structures spécialis ées en pathologie du sport :  
De 8h00 à 19h30, sauf les dimanches et jours fériés : 
- nous recherchons et communiquons au bénéficiaire les informations à caractère documentaire qui lui permettront d’orienter ses 
démarches  dans les domaines suivants : 
- Contre-indications médicales à la pratique d’un sport 
- Sport et médicaments 
- Pratique  d’un sport suite à une opération chirurgicale ou à l’annonce d’une maladie. 
- nous pouvons renseigner le bénéficiaire lorsqu’il doit prendre une décision concernant une intervention chirurgicale liée à une 
pathologie du sport.  
 
L’ensemble des dépenses engagées au titre des prest ations d’assistance, en cas d’acte de terrorisme ou  d’émeute, ne 
pourra pas dépasser 700.000 € TTC par événement. 
 
 
 
LES EXCLUSIONS : 
 
Nous ne pouvons en aucun cas nous substituer aux or ganismes locaux de secours d’urgence. 
 

- les conséquences des situations à risques infecti eux en contexte épidémique, de l’exposition à des a gents 
biologiques infectants diffusés de façon intentionn elle ou accidentelle, à des agents chimiques type g az de combat, 
à des agents incapacitants, à des agents neurotoxiq ues ou à effets neurotoxiques rémanents, 

- les conséquences d’actes intentionnels de votre p art ou les conséquences d’actes dolosifs, de tentat ives de suicide 
ou suicides, 

- les maladies et/ou blessures préexistantes diagno stiquées et/ou traitées ayant fait l’objet d’une ho spitalisation 
continue, d’une hospitalisation de jour ou d’une ho spitalisation ambulatoire dans les 6 mois précédant  toute 
demande, qu’il s’agisse de la manifestation ou de l ’aggravation dudit état, 

- les frais engagés sans notre accord, ou non expre ssément prévus par les présentes Dispositions Génér ales du 
contrat, 

- les frais non justifiés par des documents origina ux, 

- les sinistres survenus dans les pays exclus de la  garantie ou en dehors des dates de validité du con trat, et 
notamment au-delà de la durée de déplacement prévu à l’Etranger, 

- les conséquences des incidents survenus au cours d'épreuves, courses, ou compétitions motorisées (ou  leurs 
essais), soumises par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs publics, lo rsque vous y 
participez en tant que concurrent, ou au cours d’es sais sur circuit soumis à homologation préalable de s pouvoirs 
publics, et ce, même si vous utilisez votre propre véhicule, 

- les voyages entrepris dans un but de diagnostic e t/ou de traitement médical ou d’intervention de chi rurgie 
esthétique, leurs conséquences et les frais en déco ulant, 

- l'organisation et la prise en charge du transport  visé par la garantie « TRANSPORT/RAPATRIEMENT » po ur des 
affections bénignes qui peuvent être traitées sur p lace et qui ne vous empêchent pas de poursuivre vot re 
déplacement ou votre séjour, 

- les demandes d'assistance se rapportant à la proc réation médicalement assistée ou à l'interruption v olontaire de 
grossesse, leurs conséquences et les frais en décou lant, 

- les demandes relatives à la procréation ou la ges tation pour le compte d’autrui, ses conséquences, e t les frais en 
découlant, 

- les appareillages médicaux et les prothèses (dent aires, auditives, médicales), 

- les cures thermales, leurs conséquences et les fr ais en découlant, 
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- les frais médicaux engagés dans votre pays de Dom icile,  

- les hospitalisations prévues, leurs conséquences et les frais en découlant, 

- les frais d’optique (lunettes et verres de contac t par exemple), 

- les vaccins et frais de vaccination, 

- les visites médicales de contrôle, leurs conséque nces et les frais s’y rapportant, 

- les interventions à caractère esthétique, ainsi q ue leurs éventuelles conséquences et les frais en d écoulant, 

- les séjours dans une maison de repos, leurs consé quences et les frais en découlant, 

- les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies, leurs conséquences et les frais en découlant,  

- les services médicaux ou paramédicaux et l’achat de produits dont le caractère thérapeutique n’est p as reconnu par 
la législation française, et les frais s’y rapporta nt, 

- les bilans de santé concernant un dépistage à tit re de prévention, les traitements ou analyses régul iers, leurs 
conséquences et les frais en découlant, 

- l’organisation des recherches et secours des pers onnes, notamment en montagne, en mer,  

- l’organisation des recherches et secours des pers onnes dans le désert, et les frais s’y rapportant, 

- les frais liés aux excédents de poids des bagages  lors d’un transport par avion et les frais d’achem inement des 
bagages lorsqu’ils ne peuvent être transportés avec  vous, 

- les frais d’annulation de voyage, 

- les frais de restaurant, 

- les frais de douane. 

 

EXCLUSIONS GENERALES : 

- les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, l es mouvements populaires,  

- la participation volontaire d’un Assuré à des éme utes ou grèves, rixes ou voies de fait, 

- les conséquences de la désintégration du noyau at omique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie 
présentant un caractère de radioactivité, 

- sauf dérogation contractuelle (prestations « RETO UR ANTICIPE EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE »), un 
tremblement de terre, une éruption volcanique, un r az de marée, une inondation ou un cataclysme nature l sauf dans 
le cadre des dispositions résultant de la loi N 82- 600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation d es victimes de 
catastrophes naturelles, 

- les conséquences de l’usage de médicaments, de dr ogues, de stupéfiants et produits assimilés non ord onnés 
médicalement, et de l’usage abusif d’alcool, 

- tout acte intentionnel de votre part pouvant entr aîner la garantie du contrat. 

 
CONDITIONS D’INTERVENTION 
 

Nous mettons en œuvre tous les moyens possibles et nécessaires afin de vous porter assistance où que v ous vous 
trouviez dans la zone définie aux Dispositions Part iculières et conformément aux termes des présentes Dispositions 
Générales. 

Il ne nous sera toutefois possible d’intervenir qu’ aux conditions suivantes : 

- qu'il ne soit pas porté atteinte à la libre circu lation des personnes et des biens, que ce soit par voie terrestre, 
maritime, ou aérienne, et pour quelque cause que ce  soit, notamment, à la suite d'une décision ou reco mmandation 
des autorités locales, nationales ou internationale s, ou de la survenance d'une Catastrophe naturelle ou d'une 
situation de guerre, 

- qu’à minima l’aéroport international le plus proc he du lieu où vous vous trouvez soit ouvert, 

- que la sécurité des personnes qui exécuteront les  prestations d’assistance soit assurée, étant enten du qu’il n’est 
pas de notre ressort d’effectuer des opérations à c aractère militaire. 
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LES MONTANTS GARANTIS: 
 

Assistance aux personnes en cas de maladie ou de bl essure Montant Garantie 

Contact médical  Mise en relation avec un médecin 
Transport/Rapatriement  Frais réels 
Retour d’un accompagnant  Transport (1)  
Présence hospitalisation (> 3 nuits) 125 € / nuit x 7 nuits + Transport (1) 
Avance des frais d'hospitalisation à l'étranger 152 500 € 
Remboursement complémentaire des frais médicaux à l’étranger 
Franchise par sinistre 

152 500 € 
30 € 

Remboursement des soins d’urgence dentaires 
Retour anticipé en cas d'hospitalisation d'un membre de la famille dans le 
pays de résidence ou d'origine 
Soutien psychologique  
Avec une prise en charge : 

- En cas de décès de l’assuré 
- En cas d’agression de l’assuré 

160 €  
 
Transport aller / retour* 
3 entretiens téléphoniques 
 
1 500 € 
1 500 € 

Assistance en cas de décès Montant Garantie 

Transport en cas de décès du bénéficiaire et des membres de sa famille Frais réels 
Retour anticipé en cas de décès d’un membre de votre famille 
Prise en charge des frais de cercueil 
Accompagnement du défunt (Formalités décès) 

Transport Aller et Retour (1) 
2 500 € 
Transport Aller et Retour (1) 

Assistance voyage  Montant Garantie 

Frais de recherche et de secours en mer et en montagne 
Retour anticipé : 
- en cas de sinistre au domicile, 
- en cas d’attentat, 
- en cas de catastrophe naturelle  
 
Accompagnement des enfants de moins de 18 ans 
 
Transmission de messages urgents 

15 000 € 
Transport retour (1) 
Transport retour (1) 
Transport retour (1) 
 
Transport Aller et Retour (1) 
 
Frais réels 

Envoi de médicaments Frais d’expédition 
Assistance vol, perte  Service téléphonique  
Avance de fonds (en cas de vol, perte ou destruction des papiers d’identité 
et/ou des moyens de paiement) Avance 2 500 € 

Informations voyage Service téléphonique et site Internet 
Informations santé 
Informations santé du sport 
Informations structures spécialisées en pathologie du sport  
 

Service téléphonique et site Internet 
Service téléphonique 
Service téléphonique 
 

Limitation globale de garanties au titre des prestations d’assistance en cas 
d’attentat, acte de terrorisme, d’émeutes ou mouvement populaire 

700 000 €/évènement/ pour 
l’ensemble des Assurés 

 
(1) EUROP ASSISTANCE organise et prend en charge le voyage aller et retour par train 1ère classe ou par avion en classe 

économique. En cas de sinistre au domicile, d’attentat ou de catastrophe naturelle : (1) organise et prend en charge le 
voyage retour uniquement en train 1 ère classe ou en avion de ligne classe économique. 

 
 

Pour toute information complémentaire sur le contrat, vous pouvez contacter : 
 

AIAC Courtage 
14 rue de Clichy, 75311 Paris Cedex 09 

N°Vert : 0.800.886.486 
Assurance-ffhockey@aiac.fr 
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La présente notice n’est pas un contrat d’assurance. Elle résume les dispositions du contrat souscrit par la FFHockey, et ne peut engager 
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1

GARANTIES ACCIDENT : Garantie des conséquences financières d’un accident corporel dont le 
licencié est victime à l’occasion de la pratique du Hockey. 
 
On entend par ACCIDENT : Toute atteinte corporelle non intentionnelle subie par la victime, 
provenant de l’action soudaine d’une cause extérieu re, et intervenant durant son activité 
sportive. L'accident corporel se distingue ainsi de  la maladie qui n'entre jamais dans le champ 
d'application du contrat, sauf si elle trouve son o rigine dans un accident corporel. 
 
 
La FFH attire l’attention de ses licenciés sur les risques inhérents à la pratique du HOCKEY, et 
sur la nécessité d’être correctement assuré contre les conséquences des dommages corporels 
dont ils pourraient être victimes. Dans ce cadre, l a FFH propose à ses licenciés des garanties 
d’assurance « accident corporel de base et optionne lles» facultatives dont les détails peuvent 
être trouvés ci-dessous et sur le site internet de la FFH (www.ffhockey.org). 
 
ATTENTION, les couvertures Accident Corporel propos ées ne permettent pas, dans tous les cas, 
d’obtenir la réparation intégrale du préjudice. Le licencié est invité à se rapprocher de son 
conseil en assurances qui pourra lui proposer, le c as échéant, des garanties adaptées à sa 
situation personnelle. 
 
 
L’ASSURE : 
 
Pour l’application de cette garantie, on entend par Assuré : 
 

� les membres licenciés de la FFH, y compris les arbitres, juges et dirigeants dans l’exercice de 
leurs fonctions, 

� les participants aux séances d’initiation organisées sous l’égide de la FFH ou des organismes 
affiliés, à la condition que ces séances aient été déclarées préalablement à AIAC à l’aide du 
formulaire dédié disponible sur le site de la FFH. 

 
LES BENEFICIAIRES : 
 
Pour l’application de la garantie Décès, on entend par Bénéficiaire : 

� le conjoint de l’Assuré ou la personne vivant maritalement avec lui, 
� à défaut ses enfants, 
� à défaut ses père et mère, 
� à défaut ses frères et sœurs, 
� à défaut ses héritiers. 

 
Pour les autres garanties, l’Assuré. 
 
CE QUI EST GARANTI : 
Sous réserve des exclusions ci-après, Generali Iard garantit les conséquences corporelles d’un 
accident dont l’Assuré serait victime : 

� au cours de ses activités au sein de son club affilié FFH, y compris le trajet direct aller et retour 
entre le domicile de l’Assuré et le lieu de ses activités, les déplacements collectifs par tous 
moyens, y compris les lignes aériennes régulières, 

� à l’occasion de la pratique du Hockey et de ses pratiques dérivées. 
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ATTENTION : 
En cas de blessures et décès à la suite d’un déplacement collectif (y compris un accident d’avion), les 
garanties sont accordées comme indiquées ci-dessous, sans toutefois excéder 2.500.000 Euros par 
événement quel que soit le nombre des victimes. 
 
LES EXCLUSIONS : sont exclus : 

� LE SUICIDE OU LA TENTATIVE DE SUICIDE, AINSI QUE LE S ACCIDENTS CORPORELS 
QUE L'ASSURE PROVOQUE INTENTIONNELLEMENT ; 

� LES ACCIDENTS CORPORELS DONT LES ASSURES SERAIENT L ES VICTIMES : 

- DU FAIT DE LEUR PARTICIPATION A UN CRIME OU A UN DE LIT INTENTIONNEL ; 

- EN ETAT DE DELIRE ALCOOLIQUE OU D'IVRESSE MANIFESTE , OU S'IL S'AVERE 
QU'AU MOMENT DE L'ACCIDENT, ILS AVAIENT UN TAUX D'A LCOOLEMIE EGAL OU 
SUPERIEUR AU TAUX LEGAL EN VIGUEUR DANS LE PAYS OU A EU LIEU 
L’ACCIDENT ; 

- DU FAIT DE L’USAGE DE STUPEFIANTS QUI NE SERAIT PAS  PRESCRITS 
MEDICALEMENT ; 

- DU FAIT DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR  MODIFICATION DE 
STRUCTURE DU NOYAU DE L'ATOME. 

� SI LA PERSONNE ASSUREE PERD LA VIE PAR LE FAIT INTE NTIONNEL D'UN 
BENEFICIAIRE, CE DERNIER EST DECHU DE TOUT DROIT SUR LE CAPITAL ASSURE, 
QUI RESTERA NEANMOINS PAYABLE AUX AUTRES BENEFICIAI RES OU AYANTS 
DROITS. 

� LES FRAIS DE SEJOUR ET DE CURE DANS LES STATIONS BA LNEAIRES, THERMALES 
ET CLIMATIQUES, EN MAISON DE REPOS OU DE CONVALESCE NCE (A L’EXCEPTION 
DES CENTRES DE TRAUMATOLOGIE SPORTIVE). 

� DANS LE CADRE DES SPORTS ANNEXES ET CONNEXES AINSI QUE DANS LES 
STAGES, SONT EXCLUS LES SPORTS A RISQUES SUIVANTS :  BOXE, CATCH, 
SPELEOLOGIE, MOTONAUTISME, SPORTS AERIENS, ALPINISM E, VARAPPE, HOCKEY 
SUR GLACE, BOBSLEIGH, SKELETON, SAUT A SKI. 

� LA MALADIE. 

� LES ACCIDENTS CORPORELS OCCASIONNES PAR LES CATACLY SMES, 
TREMBLEMENTS DE TERRE OU INONDATIONS. 

� LES ACCIDENTS CORPORELS OCCASIONNES PAR LA GUERRE C IVILE OU 
ETRANGERE. 

� LES SINISTRES DUS A DES RAYONNEMENTS IONISANTS EMIS  DE FAÇON SOUDAINE 
ET FORTUITE PAR DES COMBUSTIBLES NUCLEAIRES OU PAR DES PRODUITS OU 
DECHETS RADIOACTIFS PROVENANT DE REACTEURS. 

� LES SINISTRES RESULTANT DE L'EXPLOSION D'UN ENGIN D ESTINE A EXPLOSER PAR 
SUITE DE TRANSMUTATION DU NOYAU D'ATOME. 

� LES DOMMAGES SUBIS LORS DE L'UTILISATION DE TOUT AP PAREIL DE NAVIGATION 
AERIENNE, SAUF EN QUALITE DE PASSAGER NON REMUNERE SUR DES LIGNES 
EXPLOITEES PAR DES COMPAGNIES AGREEES POUR LE TRANS PORT PUBLIC DE 
PERSONNES. 
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MONTANT DES GARANTIES ET FRANCHISES 
 
Dans le cas où l'Assuré serait victime d'un acciden t corporel tel que défini ci-dessus au cours 
des activités assurées, l'Assureur garantit les pre stations pécuniaires suivantes : 
 

NATURE DES GARANTIES  MONTANT 

Décès Toutes catégories moins de 16 ans : 3.100€ 
Toutes autres catégories : 9.100€ 

Déficit Fonctionnel 
Permanent, total ou partiel 
(réductible selon taux 
d’invalidité (1)) 

Licenciés de base  Arbitres inter nationaux, dirigeants et 
sportifs de haut niveau  

Taux d’infirmité Capital max garanti Taux d’infirmité Capital max garanti 

Supérieur ou égal à 
60% 31.000€ 

Supérieur ou égal à 
60% 50.000€ 

Supérieur ou égal à 
35% 

15.500€ Supérieur ou égal à 
35% 

25.000€ 

Supérieur ou égal à 
6% 6.200€ Supérieur ou égal à 

16% 10.000€ 

- - Supérieur ou égal à 
6% 

6.200€ 

Frais de soins (2) A concurrence de 200% de la base de remboursement de la sécurité sociale, dans la limite 
des frais réels. 

Frais de soins 
complémentaires (3) 

A concurrence de 2000€ par sinistre 
Prothèse dentaire limitée à 250€ par dent 

 
(1) Le barème servant de base au calcul de l’indemnité sera le barème indicatif d’évaluation des taux d’incapacité en droit 

commun publié par le Concours Médical. 
 

(2) On entend par "frais de soins" : 
- Les frais de médecine générale ou spéciale, les frais d’intervention chirurgicale et de salle d’opération, 
- Les frais de pharmacie engagés sur prescription médicale, sous réserve que les médications prescrites répondent aux 

conditions fixées par la législation et la réglementation de la Sécurité Sociale pour leur prise en charge au titre d’un 
régime obligatoire de protection sociale, 

- Les frais d’analyses et d’examens de laboratoire, 
- Les frais de séjour dans les établissements de soins publics et privés, 

 
L'assureur rembourse les frais de traitement garant is à concurrence, par victime, du montant fixé ci-d essus. 
Lorsque l'assuré perçoit des prestations au titre d e régimes de protection sociale (Sécurité Sociale e t/ou tout organisme 
complémentaire), l'assureur ne rembourse que la dif férence entre les dépenses réellement engagées et d ûment justifiées 
et les prestations servies par ce régime de protect ion. 
Les assurés ne bénéficiant pas d’un régime de Sécur ité Sociale verront leurs remboursements limités au  montant du 
ticket modérateur et/ou au montant forfaitaire jour nalier. 
 

(3) On entend par « frais de soins complémentaires »: Sous réserve qu’elles soient prescrites médicalement et directement 
liées à l’accident garanti, sont également couvertes les dépenses suivantes : 

 
- Les dépassements d’honoraires médicaux ou chirurgicaux (y compris pharmacie), 
- Prestations hors nomenclature ou non remboursables par la sécurité sociale, 
- Bris de lunette et perte de lentilles durant les activités sportives (s’il s’agit d’un accident de sport, sur production d’un 

certificat médical précisant que l’assuré doit nécessairement porter ses lunettes ou ses lentilles pendant les activités 
sportives). Le remboursement de la monture prescrite est limité à 150€, 
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- Frais de prothèse dentaire, qu’il s’agisse d’une dent fracturée (limite 250€ par dent) lors de l’accident ou d’une prothèse 
déjà existante nécessitant une réparation ou un remplacement du seul fait de l’accident, 

- En cas d’hospitalisation, la majoration pour chambre particulière (les suppléments divers de confort personnel : 
téléphone, télévision, etc…ne sont pas pris en compte) et/ou le coût d’un parent accompagnant si le blessé a moins de 
12 ans, 

- Les frais de transport pour se rendre aux soins prescrits par certificat médical et non pris en charge par la Sécurité 
Sociale, dans la limite de 0,25€ par Km, 

- Les frais de transport des accidentés pour se rendre de leur domicile au lieu de leurs activités scolaires, universitaires, 
professionnelles, dans la limite de 0,25€ par Km, 

- Les frais de séjour dans un centre de rééducation spécialisé en traumatologie du sport, de thalassothérapie, de 
convalescence ou maison de repos, 

- Les frais de remise à niveau scolaire ou universitaire, 
- Les frais d’ostéopathie (ils devront être prescrits et pratiqués par un médecin praticien), 
- Les frais de transport de l’Assuré accidenté jusqu’au lieu où il pourra recevoir les premiers soins d’urgence que 

nécessite son état et les frais de transport de l’Assuré décédé jusqu’au lieu de son inhumation, 
- Tous frais de soins de santé prescrits par un médecin praticien. 
- Le remboursement des frais médicaux et d’hospitalisation non honorés avant leur départ par des joueurs et dirigeants 

étrangers à l’occasion d’un séjour en France pour des rencon tres internationales amicales ou officielles. 
 
PRIME : le prix de la garantie de base est de 1,15 EUR. Vous pouvez renoncer au bénéfice de cette 
garantie par écrit à l’aide du formulaire mis en ligne sur le site internet de la Fédération (procédure 
obligatoire). En cas d’accident, vous ne pourrez alors prétendre à aucun remboursement et aucune 
indemnité au titre de la garantie accident corporel. 
 
EFFET ET DUREE : Les garanties prennent effet pour le licencié à la date à laquelle il aura effectué 
l'ensemble des formalités d'adhésion à la licence et réglé la totalité des sommes dues à ce titre. Les 
couvertures d’assurance de la licence sont à durée ferme et cessent à la date de fin de validité de la 
licence FFH pour la saison considérée. 
 
COMMENT DECLARER UN SINISTRE ? 
 
Faites votre déclaration dans les 5 jours à l’aide du formulaire de déclaration d’accident que vous trouverez en ligne 
sur le site internet de la FF Hockey : www.ffhockey.org. 
 
Lorsque vous souhaitez obtenir des précisions sur les clauses d’application de votre contrat notamment à la 
souscription ou en cas de sinistre, contactez: AIAC courtage, 14 rue de Clichy, 75009 Paris- N° VERT  : 0 800 
886 486 – Email : Assurance-ffhockey@aiac.fr 
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La FF Hockey attire l’attention de ses licenciés sur les risques inhérents à la pratique du HOCKEY, et sur la nécessité d’être correctement assuré contre 
les conséquences des dommages corporels dont ils pourraient être victimes. 

Soucieuse d’améliorer votre protection dans le cadre de la pratique du sport, la Fédération Française de HOCKEY vous propose de profiter des 
garanties du contrat d’assurance souscrit auprès de Generali comportant un volet Individuelle Accident à adhésion facultative, dont les principales 
garanties liées à la pratique du sport sont rappelées ci-dessous. 

ATTENTION : Les options proposées ne permettent pas , dans tous les cas, d’obtenir la réparation intégr ale du préjudice. Le licencié est 
invité à se rapprocher de son conseil en assurances  qui pourra lui proposer des garanties adaptées à s a situation personnelle 
 
Etendue des garanties/ Exclusions : Les termes et conditions applicables aux garanties des options complémentaires sont identiques à ceux de la 
garantie de base de la licence fédérale. La notice d’information générale peut être trouvée en ligne sur le site internet de la fédération. 
 
Date d’effet/ Durée  : La garantie est acquise de la date de réception par AIAC Courtage du bulletin d’adhésion et du paiement de la prime, jusqu'à la 
date de fin de validité de la licence FF Hockey de la saison en cours. 
 
Montants des garanties proposées : 

Les montants indiqués dans le tableau suivant viennent se substituer aux montants correspondants dans la garantie de base de la licence (cf. notice 
d’information en ligne sur le site www.ffhockey.org). 

LES GARANTIES OPTION 1 OPTION 2 Franchises 

Frais de soins 
complémentaires 

Prothèse dentaire : 500€ par dent, A 
concurrence de 5.000€ maximum par sinistre 

Prothèse dentaire : 1.000€ par dent, A 
concurrence de 10.000€ maximum par sinistre 

Néant 

Indemnités journalières (1)  15€ par jour, maximum 365 jours 30€ par jour, maximum 365 jours 8 jours 

(1) indemnité journalière versée en cas de perte de salaire, de prime ou de tout manque à gagner justifiés à l’assureur. Ces indemnités complètent 
celles éventuellement versées par tout autre organisme (tels que la Sécurité Sociale et Assurances complémentaires) et sont plafonnées au montant de 
la plus basse des deux limites suivantes : 

- le plafond de garantie indiqué aux tableaux de garanties ci-dessus, 

- le revenu journalier calculé à partir du revenu réel tel qu’il figure sur le dernier avis d’imposition du bénéficiaire. 

 

MONTANT DES PRIMES : option 1 – 32 € TTC / option 2 – 51 € TTC. 

 
Comment adhérer à une option complémentaire ? 
Il vous suffit de remplir le bulletin d’adhésion ci-joint et de l’adresser à AIAC Courtage, 14 rue de Clichy, 75009 Paris, accompagné du paiement de la 
prime correspondante à l’option choisie. Le paiement s’effectue par chèque bancaire à l’ordr e d’AIAC Courtage . 
 
MODALITES D’EXAMEN DES RECLAMATIONS 
En cas de désaccord, vous pouvez adresser une réclamation écrite avec le motif du litige et les références du dossier à : GENERALI – SERVICE RECLAMATIONS – 7, 
Boulevard Haussmann –  75456- PARIS Cedex 09 
 
INFORMATION RELATIVE A LA VENTE A DISTANCE : 
Si vous avez adhéré au présent contrat en utilisant exclusivement une ou plusieurs techniques de communication à distance et à des fins n'entrant pas dans le cadre de votre 
activité commerciale ou professionnelle, vous disposez d'un délai de 14 jours calendaires à compter du jour de la conclusion du contrat (réputé être la date d'effet des 
garanties mentionnée dans le bulletin d'adhésion) pour y renoncer sans justifier de motifs ni supporter de pénalités. Ce droit ne s'applique pas si vous avez déclaré un sinistre 
mettant en jeu les garanties. 
Dans ce cas, pour renoncer au contrat, adressez une lettre recommandée avec accusé de réception, rédigée suivant le modèle ci-dessous à l'adresse : AIAC – 14 rue de 
Clichy – 75311 Paris Cedex 9 :  
Je soussigné _______________________, renonce par la présente à l'adhésion au contrat d'assurance Individuelle Accident n° AP470384 que j'avais souscrit à distance le 
__________.  Fait à _____________, le ____________. SIGNATURE"  Les garanties cessent à la date de réception de la renonciation. Le cas échéant, les cotisations déjà 
versées me seront remboursées à l'exception de celles correspondant à la période de garantie écoulée.  

 
 
LES COORDONNEES A RETENIR : 

POUR TOUTE INFORMATION sur les contrats d’assurance , contactez AIAC Courtage : 
N° VERT : 0 800 886 486 

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? 
Connectez-vous sur le site internet de la FF HOCKEY, www.ffhockey.org, rubrique assurance, et remplissez le formulaire 
de déclaration d’accident  en ligne. 
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A retourner, accompagné de votre chèque à : AIAC Courtage, 14 rue de Clichy, 75009 Paris. 
 
 
Je soussigné(e) 
 
Nom – Prénom :…………………………………………………….. Date de naissance :……………………………. 
 
Adresse :  ..................................................................................................................................................................................................  
 
 
Club de :……………………………………………………….. N° de licence :…………………………………… 
 
 
Je souhaite bénéficier, en complément des garanties de base de ma licence, du contrat individuelle Accident. 
 
Option 1 (32€ TTC) � 
 
Option 2 (51€ TTC) � 
 
Et vous adresse le chèque correspondant libellé à l’ordre d’AIAC Courtage. 
 
 
Je déclare avoir reçu un exemplaire de la notice d’information du présent contrat. 
 
Seules les demandes d’adhésion dûment complétées, si gnées et accompagnées du règlement correspondant se ront prises 
en compte par la Compagnie. 
 
Loi Informatique et Libertés : Les informations recueillies dans le présent document sont nécessaires au traitement de votre 
adhésion. Conformément à la Loi 78-17 du 06/01/1978, vous pouvez demander à tout moment communication et rectification 
éventuelle de toute information vous concernant qui figurerait dans tout fichier à usage de la Compagnie, ses mandataires, 
réassureurs, et organismes professionnels ainsi que ceux des intermédiaires. Ce droit peut être exercé auprès de la Direction 
Administrative de la FF Hockey. 

 
 
 
 
Fait à ……………………………………………………le………………………… 
Signature (pour les mineur(e)s : son représentant légal) « lu et approuvé » 
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